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Yu le décrcr no 2002-303 du 13 juin 2002 et abrogeant le décret n° 
2000-S 1 l elu 15 novembre 2000 portanl organisation du ministère d'Etat. 
ministère de l'Intérieur et de la Décentralisation : 

Yu le décret 11° 2003-67 du 13 mars 2003 ponant nomination des 
membres du Gouvernement; 

Yu le décret 11° 2003-102 du 24 avril 2003 portant aLtribution des 
membres du Gouvernemem de Réconciliation nationale: 

Vu les résultats de l'enquête de moralité du 8 aoüt 2002: 

ARRETE: 

Article premier.- Sont autorisés la constitution et le 
fonctionnement de l'association dénommée:<< Ministère que ton 
règne vienne, (MRV) sise à Abidjan, JO B.P. 694 Abidjan JO. 
dont le hureau exécutif est composé comme suit : 

Présidem : LEE Dohn Dennis ; 

Vice-président : DJEGAN Kaboyou Jean : 

Secrétaire général : BUTLER Kim berl y Ann ; 

Secrétaire général adjoint: DIEUDONNE Clark Jérôme Michel : 

Trésorier : LEE Kathaeryne Fletcher. 

Art 2.- L'association dénommée : Ministère que ton règne 

vienne (MRYl a pour buts de: 

- Evangéliser, délivrer ct restaurer en Jésus-Christ ; 

-Créer des centres de santé ct sociaux pluridisciplinaires 

dans les zones rurales ou semi rurales en vue de mieux aider les 

autorilés à travers les nécessiteux et les démunis. 

Art. 3.- Le préscnL arrêté sera publié au Journal officiel de 
la République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan. le Il juin 2003. 

ISSA diakité. 

MINISTERE D'ETAT 
MINISTERE DES MINES ET DE L'ENERGIE 

DECRET 11° 2003-143 dn 30 mai 2003 ponant additif au décret 
11° 96-634 {/ir 9aorït 1996 déTerminant les modalités d'applicaTion 
de la loi 11° 95-553 du 18 juiLlet 1995 porranl Code minier 
rellltives à l'importation et à l'exportation des diamcmts bruts 
en vue de la mise en œuvre du processus de Kimberley. 

LE PRESIDENT !JE LA REPUBLIQUE. 

Sur rapport conjoint du ministre d'Etat. ministre des Mines et de 
l'Energie: du ministre d'Etat. ministre de l'Economie et des Finances 
ct du ministre d'Etat, ministre des Affaires étrangères : 

Vu la Constiwtion : 

Vu la loi no 95-553 du 1 g juillet 1995 portant Code minier: 

vu le décret n" 96-634 du 9 août 1996 déœrminant les modalités 
d'application de la loi n" 95-553 du 18 juillet 1995 ponant 
Code minier : 

Vu le décret n° 2000-843 du 29 novembre 2000 ponant organisation 
du ministère des Mines et de l'Energie tel que modifié par le décret 
n" 1001-579 du 12 septembre 2001 : 

Vu le décret n° 2003-65 du 13 mars 2003 portant nomination 
des membres du Gouvernement: 

Vu le décret n" 2003-102 du 24 avril 2003 portant attributions 
des membres du gouvernement de Réconciliation nationale: 

Vu l'urgence. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER 

Défï 11 i tio11 s 

-Aux fins du présent décret il y a lieu d'entendre par: 

o) «diamant de la guerre ». des diamants hruts utilisés par 

les mouvements rebelles ou leurs alliés pour financer des 
con1lits visant à destabiliser des gouvernements légitimes. tels 

que décrits dans les résolutions pcnincntes du Conseil de 

Sécurité des Nations Unies dans la mesure où elles restent en 

vigueur, ou dans d'autœs résolutions similaires qui pourraient 

être adoptées J'avenir par le Conseil de Sécurité. ct wls que 

compris el reconnus dans la résolution 55/56 de l'Assemblée 
générale des Nations Unies. ou dans d'autres résolutions 

similaires qui peuvent être adoptées à l'avenir par l'Assemblée 

générale : 

b) «Participant», un état ou une organisation régionale 
d'intégration économique. auquel ou à laquelle s'applique le 
système de délivrance de cenific'll de Kimberley: 

c) «Diamant hrul ». un diamant non travaillé ou simplement 

scié. clivé ou débruté qui est régi par le système harmonisé 
de désignation et de codilïcation des marchandises 7102.1 O. 
7102.21 et 7102.31 (ci-après dénommé « code SH , J : 

d) «Processus de Kimberley>>. l'enceinte au sein de laquelle 

les participants ont élaboré un système Uc certification 

international pour les diamants hruts : 

e) « Pays d'origine >>, le pays ol1 un chargement de diamants 

bruts a été extrait : 

j) «Pays de provenance))_ le dernier pays participant d'uü 

un chargement de diamants hruts a été exporté. d'après les 

documents d'importation : 

g) «Exportation>>, l'acte d'enlever ou de retirer un hien 

matériel de toute partie du territoire national de la Côte d'Ivoire: 

h) «Impanation», l'acte d'introduire un hien matériel dans 

toute partie du territoire national de la Côte d'Ivoire: 

i) « Cerlilïcat de Kimberley». le docmncnt délivré ct 

validé par une atllorité compétente d'un participant. auestant 
qu'un chargement de diamants bruts satisfait aux exigences 

du système de certification elu processus de Kimberley: 

j) «Lot», l'ensemble d'un ou de plusieurs diamants emballés 

ensemble ; 

k) «Lot d'origine mixte>>. un lot qui contient des diamants 

bruts provenant de deux ou de plusieurs pays d'origine: 

/)«Autorité compétente», l'autorité désignée par l'Etat de 

Côte d'Ivoire pour délivrer. valider ou contrôler les ccrtîlïcats: 

111) «Secrétariat permanent». comité désigné par le ministre 

chargé des Mines pour assurer en Côte d'Ivoire la mise en œuvre 

et le suivi du processus de Kimberley : 

ARTICLE 2 

CondiTions d'exporwtion el d'imporwrion de diwllwlfs lnws 

a) L'importation et l'exportation de diamants hruts ne som 

autorisées qu'avec les pays particirant au Proccs:..us de 

Kimberley. 

b) A titre exceptionnel l'importation en pmvenancc d'un pays 

non participant ou l'cxrortation vers un pays non p1.1rticipa111 
requiert l'autorisation de la Présidence cie la Commission dL· 
Ccrtilïcmion du Processus de Kimberley. 
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ARTICLE 3 

régime d'exporrarià!1 

L'exportation de diamants bruts est soumise au Processus 
de certification de Kimberley et doit en cOnséquence satisfaire 
aux exigences sui va mes ; 

-Les diamants bruts sont accompagnés du cenificat de 
Kimberley de Côte d'Ivoire délivré, signé et validé par l'autorité 
compétente : 

-Les diamants destinés à l'exportation doivent être placés 
sous forme de lot ou de lot mixte dans uri conteneur inviolable 

portant le sceau de l'autorité compétente : 

-Les diamants destinés à l'exportation doivent être placés 
sous forme de lot ou de lot mixte dans un conteneur inviolable 

portant le sceau de l'autorité compétente : 

- L'esportateur doit signer un engagemelll sur l'honneur 

aueswnt que les diamants proviennem .de la Côte d'Ivoire 

ou d'un pays participant au Processus de Kimberley ct ne sont 

pas des diamants de la guerre. 

ARTICLE 4 

Régime d'importatiot~ 

L'importmion de diamants bruts est soumise au Processus 

de Kimberley et doit en conséquence satisfaire aux exigences 

suivantes : 

~Les diamants bruts sont accompagnés d'un cenilïcat de 

Kimberley du pays de provenance : 

~Les diamants bruts importés sous .forme de lot ou lot 

mixte doivent être logés dans des conteneurs inviolables 
ronant le sceau de l'autorité du pays de pi·ovenancc. 

ARTICLE 5 

Régime de trcmsit 

Les articles 3 ct 4 ne s'appliquent pas aux diamants bruts 

qui erlt~en't en Côte d'Ivoire uniqu.ement à des fins de transit 
vers un pays participant autre que la ,Côte d'Ivoire, pour 

autant que ni le conteneur d'origine dans lequel les diamants 

bruts sont transportés, ni le certificai d'accompagnement 

d'origine délivrés par une autorité comp~tente -d'un P"'!lticipant 
n'aient été violés lors de l'entrée sur le territoire de la 
Côte d'Ivoire et de leur sortie du territoire ivoirien, ·ct que 

l'objectif de transit soit clairemem attesté par le certificat 

ti 'accompagnement. 

ARTICLE6 

Autorité compétente 

a) L'autorité compétente est chargée de la délivrance, de la 
· validation et de la signature des certificats du Processus de 

Kimberley. 

b) Cette autorité est composée de la r;>irection des Mines 

du ministère chargé des Mines et de la Direction générale des 
Douanes du ministère chargé de l'Economie et des Finances. 

ARTICLE 7 

Représentation en Côte d'Ivoire du Processus de Kimberley 

Le Processus de Kimberley est représenté en République de 

CÔte d'Ivoire par un secrétariat permanent dirigé par un secrétaire, 

nommé par un arrêté du ministre chargé des Mines. 

ARTICLE~ 

Ba.\'l' de données 

La direction des Mines devra tenir à jour une hase de 

®_~éese.Sûft'tdulës les transactions de diamant réalisées ~n 
Côte d'Ivoire y compris les transactions illicites nvcc les noms 
et prénoms des fraudeurs. la nature de la fraude et les amendes 

corn::sp(>nclantcs. 

ARTICLE <J 

li~f'omwtimls reimives ou.r fi"WI.wcfimls 

Tout exportateur ou importateur de diamants hruts a 
l'obligation de tenir des statistiques sur toutes ses transaction~ 

commerciales réalisées en Côte J'Ivoire. notamJnc.::nt, le nomhrl' 

ct ln valeur des diamants achetés. vendus ou exponés. la liste 

des clients, le nombre de certi Il cats du Processus de Kimherley 
en sa possession. Ces informations et ccnificats devront être 

conservés pendant au moins 5 ans à compter de la date 

de la transaction. 

ARTICLE J!l 

Rapporfs 111en.mels 

L'Autorité compétente doit fournir au secrétariat permanent 

un rapport mensuel sur tous les certificats présentés aux lins 
d'une vérification. Cc rappon compone pour chaque œrtitïcat 

au moins les informations suivantes : 

a) ~c numéro de certilïcat unique : 

h) Les noms des autorités ayant délivré Cl validé le ccrtilïcal: 

c) La date de délivrance el dt: validation: 

d) La date d'expiration de la validité: 

c) Le pays de destination: 

0 Le pays de provenance ; 

g) Le pays d'origine: 

h) le poids carats ; 

i) la valeur en dollars US. 

ARTICLE Il 

Rapports du secrét(lriat pemwnenl 

Le sccréwire permanent Uoit fournir aux autorités de 

contrôle et de suivi du Processus de Kimberley des statistiques 

périodiques conformément aux cxigenc'es dudit Processus. 

~ 1 -Trimestriellement pour les statistiques d'importation cl 

d'exportation : 

2- Semestriellement rour les statistique~ de production. 

ARTICLE 12 

Frais de délivrance du cer!(fïcm 

Sans préjUdice des taxes dues à l'exportation. la déli\'rancc 

du certificat du Processus de Kimberley donne lieu à perception 
d'un droit dont le taux est tlxé par arrêté conjoint du ministr~ 

chargé des Mines ct du ministre chargé de l'Economie ct des 

Finances. 

ARTICLE D 

Disposi rions .fï 1/(/ i es 

Les dispositions sur le commerce de diamants bruts et des 

pierres précieuses du décret n° 96-634du 9 août 1996 déterminant 

les modaliiés d'applicalion de la loi n° ~6-553 du 18juillci 1~95 
portant Code minier demeurent en vigueur en cc· qu'elles ne sont 

pas contraires aux dispositions du présent décret. s'agissant 

d'opérations portant sur les diamants hruts. 
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ARTICLE 14 

Exlclffion du présem déc re:! 

Le ministre d'Etat, ministre des Mines et de l'Energie, le 
ministre d'Etat, ministre de l'Economie et des Finances et le 
ministre d'Etat. ministre des Affaires étrangères, sont chargés. 
chacun en cc qui le concerne. de l'exécution du présent décret 

qui sera publié selon la procédure d'urgence, ainsi qu'au Jmmwl 
officie{ de la République de Côte d'Ivoire·. 

Ahidjan, le 30 mai 2003. 

Laurent GBAGBO. 

MINISTERE DE L'EMPLOI. 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Acres de Ces! ion du per.wnnel. 

LE rvlll\!JSTRE DE L'EMPLOI ET DE LA FONCTION PUBLIQUE. 

Vu l'acte constitutionnel ne 1/99-PR du 27 décembre 1999 
ponant suspcm;ion de la constitution ct organisation provisoire des 
pouvoirs publics ; 

Vu la loi no 92-570 du Il septembre 1992 portant Statu\ général 
de la FonC[ion publique ; 

Vu le décret no 93-607 du 2 juillet 1993 portant modalités 
communes d'application du Statut général de la Fonction publique: 

Vu le décret 11° 93-6.08 du 2 juillet 1993 portant classification des 
~r::tdcs et emplois dans l'Administration de l'Etal et dans les 
~tahliss~ments publics nationaux : 

Vu le décre\ no 93-609 du 2 juillet 1993 portant modalités 
paniculières d'application du Statlll généml de la Fonction publique: 

Vu le décret no 2000-02 du 4 janvier 2000 portant nomination 
d~s membres elu Gouvernement de transition modifié par le décret 
no :000-09 du 13 janvier 2000; 

Vu le décret no 2000-13 du 21 janvier 2000 portant allribution.•u.k:s 
membres du Gouvernement de transition: 

Vu l'arrêté no 11633 EFPPS/CAB du Hjuillct 1996 porl~lllt délégation 
de si)..!ll<lllll'l.: ü M. SANOGO Pornon. directeur général de la Fonction 
puhliqur.:: 

Vu la décision ll
0 6097 EFPPS/DFPC du 4 juin 199H portant mise 

en formation à l'Institut national de la Jeunesse et des Sports 
ti.N.J.S.) d'Abidjan des candidates admises au concours direct 
d'accès au cycle de formation des Maîtresses d'Education permanente. 
au titre de l'année 1997 : 

Vu la décision 11° 9918 EFPPS/DFPC du 18 novembre 1999 ponant 
lïn de formation à l'Institut national de la Jeunesse et des Sports 
tl.N.J.S.l d'Abidjan des candid<Hes admises aux concours directs 
cLtcc2::-. aux cycles de formation des Maîtresses et des Maîtresses ~1Jjointcs 
d'éducation permanente. au Litre de l'année 19tJ7 ; 

Vu la note de service n" 129 MEFP/DGFP/DGP/504 du 
~ tëvricr 2000 des intéressées ; 

Vu les dossiers des intéressées. 

ARRETE: 

ARRETE no \055 MEFP. DGFP. DGP. SD4. du 

3 avril 2000. ~Les personnes dont les noms suivenl. qui ont 

achevé avec succès. le cycle de formation des maîtresses 

d'Cducmion pcrmanellle à l'Institut national de la Jeunesse 

CL des Sporls n.NJ.S.) d'Abidjan, sont nommées au grade B3. 

dans l'emploi de maîtresse d'éducation permanente. catégorie B, 

2~ classe. 1~r échelon, stagiaires. indice 530. 

Mlles GO HOURI Djéhou Hortenec, née le 29 décembre \969. 

mie 270 647-U ; 

DAFFOU Cho tvlélanic. née k 2Sl déccmhn: 1Sl72. 

mie 270 652-Z. 

Les intéressées sont mises à la disposition elu ministre de la 

Santé publique ct de la Protection sociale. 

Le présent arrêté qui prend effet ü compter de la date de 

prise de service des intéressées qui ne peut être antérieure 

au mois de février 2000. sera publié au Joumol officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. 

Abidjan. le 3 11\Til 2000. 

Si-\:--iOGO Pornon 

ARRETE n" \056 ME\·1'. DGFP. DGP. SD4. du 
3 avril 2000. ~Les personnes dont les noms suivent. qui ont 

achevé avec succès. le cycle de formmion des Maître . ..;se:-. 

d'Education permanente~~ l'Institut national de la Jeunesse çt Lk.-. 
Sports (l.N.J.S.) d'Abidjan .. 'iont nomn~0cs au grade 8:\. dans 

l'emploi de Maîtresse d'Education perm:mcnLc:. catégorie H. 

2'. classe, l''' échelon. stagiaires. indice 530. 

Mlles LIKPIA Clarisse Tapé. née k 30 JUillet 1 %Y. 

mie 270 650-B ; 

ADOUBlaSincliane.néelc 17juin IY]J~.mlc:27065l-Y. 

Les intéressées sont mises ~~ la disposï"tion du minisllT 

de la Jeunesse ct des Sports. 

Le présent arrêté qui prend effeL à co~1pter de l~t daLe de 

prise de service des intérc:ssécs qui ne pàtt 0trc ~Intérieure 

au mois de février :2.000. sera publié au Joumal r?ffïciel de l:1 

République de Côte d'Ivoire. 

Ahidjan. le 3 avril 2000. 

SAN(>GO 1--'tll'llOil 

ARRETE n' 1057 MEFI'. DCiFP. \l)GP. SD.J elu 
3 avril 2000.- M. Y AO Kouassi Mathurin. mle 277LJX6-l · 

né le 14 a v ri 1 1 Sl69. admis au concuurs de recrutement pD ur l':tL< .. :l·· 

il l'emploi de professeur C AP/PETP ( llplillll: gcStit m-compt;1hi 1 ité) 

est nommé au grade A3. clans l'emploi de professeur certifié de 

Lycée technique. catégorie A. 2''classe. l~' échelon. indice 6R~l.~ 

M. YAO Kouassi Mathurin. mie 277 Sl86-U. profc~scÙ1 

ccnifiê de Lycée technique de 2' classe. l'' échelon. csL mi: 

à la disposition du ministre de la Francophonie et de: ln Culture. 

Le présent arrêté qui prend ellet ~t compter lk hl datl 

de prise de service de l'intéressé qui ne: peut être antéricu1\ 

au 3 décembre 1999. daLe de signature de la nole de: SL'r\·ic! 

susvisée. sera publié au Joum(l/ officiel de b R~puhliquc d1 

Côte d'Ivoire. 

Abidjan. le 3 avril 2000. 

SAN<lG(l l'tll'll<lll 

ARRETE n° 105H MEFP. DGPP. DGP. SD.J. dt 
3 avril 2000. ~ M. GOLI Kouassi. mlc 277 lJ)2-H. né k 21 

novl"mbre 1 Sl6Sl. admis au L1)ncours ck recrutcmcnt Jl!lll 

l'accès ü l'emploi de prok:sseur CAP/PLP ( upt ion : maLhs-dessi n 

est nommé au grade A2. dans l'emploi de pro!Csscur dc LycC 

professionnel. catégorie A. 2·· classe. l ,., échc lon. i ndicc )XO. 

M. GOLl Kouassi. mie 277 952-H. professeur ck Lye~ 

professionnel Je 2'' classe. ]'''échelon. est mis~~ la disp~lsitio 
du ministre de la Défense. 
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